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OBJET: Distribution du Rapport de la 31ème session du Comité du Codex sur les poissons et les 
produits de la pêche (REP 11/FFP) 

A. QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR 
ADOPTION A SA 34eme SESSION 

Projets de normes et textes apparentés aux étapes 8 et 5/8 de la Procédure 

1. Projet de Norme pour la sauce de poisson (par. 36, Annexe III),  
2. Avant-projet de Code d’usages pour les poissons et les produits de la pêche (section sur le poisson 

fume et définitions pertinentes) (par. 70, Annexe V), 
3. Avant-projet d’amendement de la section 3.4.5.1 Eau du Code d’usages pour les poissons et les 

produits de la pêche (par. 75, Annexe VI), 
4. Avant-projet d’amendement de la Norme pour les bâtonnets de poisson surgelés (par. 155, Annexe XI), 
5. Amendement du préambule de la section 6, Produits d’aquaculture du Code d’usages pour les poissons 

et les produits de la pêche (par. 13, Annexe II). 
 
Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations au sujet des 
documents susmentionnés sont invités à les adresser par écrit conformément au Guide concernant l’examen des 
normes à l’étape 8 et l’étape 5/8 (voir Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à 
l’adresse ci-dessus avant le 15 juin 2011. 

Avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 5 de la Procédure 

6. Avant-projet de Norme pour la chair surgelée de muscle adducteur de coquille Saint-Jacques et de 
pétoncle (par. 97, Annexe VII) ; et 

7. Avant-projet de Norme pour les ormeaux frais/vivants et congelés (par. 146, Annexe X). 
 
Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations au sujet des 
documents susmentionnés sont invités à les adresser par écrit conformément au Guide concernant l’examen des 
normes à l’étape 5 (voir Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius) à l’adresse ci-dessus 
avant le 15 juin 2011. 

B. DEMANDE D’OBSERVATIONS  

Avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 3 de la Procédure 
 
8. Avant-projet de Code d’usages pour la transformation de la chair de coquille saint jacques ou de 

petoncle (par. 100-101, Annexe VIII), et 

9. Avant-projet de Critères de performance pour les méthodes de référence et de confirmation des 
biotoxines marines dans la Norme pour les mollusques bivalves vivants et crus (par. 117, Annexe 
IX). 

Les gouvernements qui souhaitent formuler des observations sont invités à les adresser par écrit à l’adresse ci-
dessus avant le 30 juin 2012. 
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